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	PLAN D’ACTION ANNUEL (PAA)




Date de rédaction : ………………………………….

Période (1 an) : ……………… - …………………...

	TÂCHE
	DATE D’ EXECUTION
	ACTION À ENTREPRENDRE
	ETAT
	EXECUTION PAR
	REMARQUES

	Inspections et contrôles
	
	Suivi de tous les contrôles et inspections annuels nécessaires
	À planifier
	
	

	Brochure d'accueil
	
	
	
	
	

	Informer le personnel
	
	
	
	
	

	Exercice d'évacuation
	
	Organisation d'une exercice d'évacuation annuelle + débriefing
	À planifier
	
	

	Plan d'urgence interne
	
	
	
	
	

	Formation aux premiers secours
	
	Organisation de formation
	À planifier
	
	

	Liste des intervenants
	
	Énumérer qui sont les secouristes de premiers secours
	À planifier
	
	

	Mise à jour de la liste des machines et du matériel
	
	
	
	
	

	Organisation de la boîte à outils - Cartes d'instructions de sécurité
	
	
	
	
	

	Formation de conseiller en prévention
	
	
	
	
	

	Dossier de prévention incendie
	
	
	
	
	

	TÂCHE
	DATE D’ EXECUTION
	ACTION À ENTREPRENDRE
	ETAT
	EXECUTION PAR
	REMARQUES

	Cartes d'instructions de sécurité
	
	
	
	
	

	Enregistrement de la réception des commentaires après la boîte à outils
	
	
	
	
	

	Rapports mensuels
	
	
	
	
	

	Rapports d'installation IDV
	
	
	
	
	

	Actualisation des travaux avec des tiers
	
	
	
	
	

	Élaboration de la liste des points à vérifier
	
	
	
	
	

	Document d'identification
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TÂCHE
	DATE D’ EXECUTION
	ACTION À ENTREPRENDRE
	ETAT
	EXECUTION PAR
	REMARQUES

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	




REMARQUE
Le Plan de Prévention Général (PPG) ainsi que le Plan d'Action Annuel (PAA) sont des documents dynamiques constamment ajustés en fonction de l'évolution du dossier. Les modifications sont également apportées suite à d'éventuels accidents, à la réalisation d'analyses de risques, aux changements dans les conditions de travail ou à la réception d'avis d'organismes tels que l'EDPBW, le TWW et d'autres partenaires externes en matière de prévention. Ces contributions peuvent entraîner des ajustements tant dans le Plan de Prévention Général que dans le Plan d'Action Annuel, modifiant ainsi la priorité des mesures incluses.


Date de création: …………../…………/………….
Dernière actualisation: …………../…………/………….


	LIGNE HIÉRARCHIQUE
	CONSEILLER EN PRÉVENTION / MÉDECIN DU TRAVAIL
	CONSEILLER EN PRÉVENTION (entreprise)

	Nom: 
	Nom: 
	Nom: 

	Signature:




	Signature:
	Signature:
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